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Item 95 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Pratiquer le dessin et 

diverses formes 

d’expression visuelles et 

plastiques 

Pratiquer des activités artistiques en 

utilisant différents matériaux, supports, 

instruments et techniques et montrer une 

sensibilité artistique et des capacités 

d’expression et de créativité. 

L'évaluation peut être conduite dans des situations collectives ou 

individuelles. 

 

L'observation porte sur : 

- le respect des consignes dans les productions réalisées ; 

- l'utilisation adéquate des supports ou matériaux proposés ; 

- la maîtrise correcte d'une technique spécifique apprise ; 

- le niveau d'adéquation entre le respect des contraintes proposées 

et la production réalisée. 

 

L'item est évalué positivement lorsque l'élève s'est approprié les 

techniques travaillées, a produit plusieurs travaux individuels ou 

collectifs aboutis, dans des contextes variés, en apportant à chaque 

fois une réponse personnelle qui tienne compte des contraintes 

proposées. 

 


